
DÉFINITIONS DES TERMES RELATIFS À L’INNOCUITÉ DES ALIMENTS
UTILISÉS EN ANALYSE DES RISQUES*

(Extrait du Manuel de Procédure de la Commission du Codex Alimentarius -
Douzième Édition: http://www.fao.org/DOCREP/005/Y2200F/y2200f00.htm)

Danger: Agent biologique, chimique ou physique présent dans un aliment, ou état de
cet aliment pouvant avoir un effet adverse pour la santé.

Risque: Fonction de la probabilité d’un effet adverse pour la santé et de sa gravité, du
fait de la présence d’un (de) danger(s) dans un aliment.

Analyse des risques: Processus comportant trois volets: évaluation des risques,
gestion des risques et communication sur les risques.

Évaluation des risques: Processus à base scientifique comprenant les étapes
suivantes: i) identification des dangers; ii) caractérisation des dangers; iii) évaluation
de l’exposition et iv) caractérisation des risques.

Identification des dangers: Identification des agents biologiques, chimiques et
physiques susceptibles de provoquer des effets adverses pour la santé et qui peuvent
être présents dans un aliment donné ou un groupe d’aliments.

Caractérisation des dangers: Évaluation qualitative et/ou quantitative de la nature des
effets adverses pour la santé associés aux agents biologiques, chimiques et physiques
qui peuvent être présents dans un aliment. Pour les agents chimiques, la relation
dose/réponse doit être évaluée. Pour les agents biologiques ou physiques, une telle
évaluation doit être effectuée si les données sont disponibles.

Évaluation de la relation dose-réponse: Détermination de la relation entre le degré
d’exposition (dose) à un agent chimique, biologique ou physique et la gravité et/ou la
fréquence des effets adverses qui en résultent pour la santé (réponse).

Évaluation de l’exposition: Evaluation qualitative et/ou quantitative de l’ingestion
probable d’agents biologiques, chimiques et physiques par le biais des aliments, ainsi
que par suite de l’exposition à d’autres sources, le cas échéant.

Caractérisation des risques: Estimation qualitative et/ou quantitative, compte tenu
des incertitudes inhérentes à l’évaluation, de la probabilité de la fréquence et de la
gravité des effets adverses connus ou potentiels sur la santé susceptibles de se
produire dans une population donnée, sur la base de l’identification des dangers, de la
caractérisation des dangers et de l’évaluation de l’exposition.

Communication sur les risques: Échange interactif, tout au long du processus
d’analyse des risques, d’informations et d’opinions sur les risques, les facteurs liés
aux risques et les perceptions des risques, entre les responsables de leur évaluation et
de leur gestion, les consommateurs, l’industrie, les milieux universitaires et les autres



parties intéressées, et notamment l’explication des résultats de l’évaluation des risques
et des fondements des décisions prises en matière de gestion des risques.

Gestion des risques: Processus, distinct de l’évaluation des risques, consistant à
mettre en balance les différentes politiques possibles en consultation avec toutes les
parties intéressées, en tenant compte de l’évaluation des risques et d’autres facteurs
ayant une importance pour la protection de la santé des consommateurs et la
promotion de pratiques commerciales loyales et, au besoin, à choisir les mesures de
prévention et de contrôle appropriées.

*Ces définitions sont proposées sur une base provisoire. Elles sont sujettes à
modification, à la lumière des progrès enregistrés par la science de l'analyse des
risques et à la suite des efforts interdisciplinaires visant à harmoniser les définitions.


